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Voici quelques points du
procès-verbal d’une
assemblée régulière du
Conseil tenue au lieu
ordinaire des sessions le
9 février 2026.

(Ce procès-verbal de la
séance du 9 février 2026 est
publié sous toute réserve de
son adoption prévue en
prochaine séance régulière
du conseil municipal.)

 COMPTES À ACCEPTER
26-02-020 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé par
M. Pascal Poulin et résolu
unanimement que les
déboursés présentés pour le
mois de janvier 2026 soient
acceptés selon les chèques
M2600001 à M2600003,
C2600004 à C2600043 et
L2600001 à L2600051 pour
un déboursé total de
798 267.64 $ incluant les
salaires.
AVIS DE MOTION –
RÈGLEMENT NO 439-2026
VISANT À ENCADRER
L’UTILISATION DE LA
STATION DE VIDANGE
D’ÉGOUT SANITAIRE
DESTINÉE AUX VÉHICULES
RÉCRÉATIFS
 

26-02-021 Le conseiller,
M. Harold Létourneau,
présente et donne avis de
motion qu’à une prochaine
séance sera soumis, pour
adoption, le règlement
no 439-2026 visant à
encadrer l’utilisation de la
station de vidange d’égout
sanitaire destinée aux
véhicules récréatifs. Dépôt du
projet et dispense de lecture.
ADOPTION DE RÈGLEMENT
– RÈGLEMENT NO 430-2025
MODIFIANT LE RÈGLEMENT
DE ZONAGE N  148-06 O

 

26-02-022     ATTENDU que
le conseil peut, conformément
à la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme (RLRQ, c. A-
19.1), modifier le Règlement
de zonage n  148-06 ;o

ATTENDU que le conseil juge
oppor tun d’y appor ter
cer taines modifications ;
ATTENDU qu’un avis de
motion a été donné par M.
Alain Dumas, conseiller, à la
séance du 8 décembre 2025;
ATTENDU qu’un premier
projet de règlement a été
adopté le 8 décembre 2025 ;
ATTENDU que ledit projet de
règlement a été soumis à une
période de consultation
suivant les dispositions de la
Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme;
ATTENDU que la période de
consultation sur ledit projet a
été tenue du 9 décembre
2025 au 20 janvier 2026
inclusivement;
ATTENDU qu’une assemblée
publique de consultation a eu
lieu le 20 janvier 2026;
ATTENDU qu’un second
projet de règlement a été
adopté le 20 janvier 2026;
ATTENDU que la présente
résolution, ainsi que le
règlement n  430-2025
modifiant le Règlement de
zonage n  148-06, seront
transmis à la MRC de
Beauce-Sar tigan ;

o

o

ATTENDU que le texte
complet du règlement n  430-
2025 est annexé à la présente
résolution pour en faire par tie
intégrante comme s’il était au
long reproduit.

o

EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ par 
M. Alain Bouchard 
APPUYÉ par M. Alain Dumas
ET RÉSOLU unanimement 
QUE le conseil adopte le
règlement n  430-2025
modifiant le Règlement de
zonage no 148-06, afin de :

o

1.Modifier la largeur minimale
des cases de stationnement;
2.Modifier l’ar ticle 6.6 relatif
aux normes d’implantation à
l’intérieur d’un parc ou d’une
zone industrielle;
3.Ajouter une norme au
Chapitre 6 concernant
l’orientation de la façade de
tout bâtiment;

4.Ajouter le terme « projet
intégré » à la section des
terminologies et prévoir les
dispositions applicables à ce
type de projet;
5.Autoriser les appentis
attenants à un garage ou à
un bâtiment accessoire en
cour arrière ou latérale;
Autoriser les garages privés
et/ou les abris d’autos en
cours latérales;
6.Autoriser les garages
privés et/ou les abris d’autos
en cours latérales;
7.Autoriser en zone de
villégiature l’implantation de
piscines en cour avant, sous
certaines conditions;
8.Modifier l’article 4.6.2
relatif aux piscines
résidentielles afin de se
conformer aux normes
provinciales en vigueur;
9.Créer deux (2) nouvelles
zones, soit :
-une zone résidentielle
(RB-39 destinée à un
nouveau développement ;
-une zone publique et
institutionnelle (P-65) pour
un parc et un bassin de
rétention.
ADOPTION DE RÈGLEMENT
– RÈGLEMENT 438-2026
MODIFIANT LE
RÈGLEMENT 429-2025 SUR
LES TARIFS MUNICIPAUX
2026 
26-02-023 ATTENDU QU ’ i l y
a lieu de modifier l’article 4
du règlement concernant
l’imposition de tarifs pour
différents services
municipaux;
ATTENDU QUE l’avis de
motion et le dépôt du projet
du présent règlement a été
dûment donné lors de la
séance régulière du conseil
tenue le 20 janvier 2026;
EN CONSÉQUENCE il est
proposé par M. Harold
Létourneau, secondé par M.
Alain Bouchard et résolu
unanimement que l’on adopte
le règlement no 438-2026
modifiant le règlement no
429-2025 sur les tarifs
municipaux 2026.



EMBAUCHE M. BOBBY
CHAMPAGNE, M. DAYLE
DROUIN ET M. EDWARD
BIZIER – POMPIERS
SERVICE INCENDIE
26-02-024     Il est proposé
par M. Alain Dumas, secondé
par M. Pascal Poulin et
résolu unanimement que l’on
embauche M. Bobby
Champagne, M. Dayle Drouin
et M. Edward Bizier, à titre
de pompiers pour le service
incendie de la municipalité
de St-Côme-Linière, selon
les conditions de travail déjà
existantes et avec une
période de probation de six
mois, tel que recommandé
par M. Jean-François Bolduc,
chef  pompier.
M. JEAN-FRANÇOIS
BOLDUC, DIRECTEUR
SERVICE INCENDIE –
RENOUVELLEMENT
CONTRAT DE TRAVAIL
26-02-025     Il est proposé
par M. Pascal Poulin,
secondé par M. Alain
Bouchard et résolu
unanimement que le maire
en poste au moment de la
signature soit autorisé à
signer la nouvelle entente de
travail de M. Jean-François
Bolduc, directeur du service
incendie, selon les
conditions entendues.
CONGRÈS ADMQ 2026 –
AUTORISATION
 

26-02-026    Il est proposé
par M. Harold Létourneau,
secondé par M. Alain Dumas
et résolu unanimement que
l’on autorise la directrice
générale, Mme Chantal
Poulin, à par ticiper au
congrès annuel de l’ADMQ et
que la municipalité paie les
frais d’inscription.
OFFRE DE SERVICES –
SIMO – MESURE DE BOUES
ÉTANGS AÉRÉS
26-02-027    Il est proposé
par M. Pascal Poulin,
secondé par M. Alain
Bouchard et résolu
unanimement que l’on
accepte l’of fre de services
no QC-2026-0083, de SIMO
Management Inc., pour la
mesure de boues des étangs
aérés, pour les années 2026, 

2027 et 2028 aux coûts
respectifs de 2 914.32$,
3 159.74$ et 3 254.53 $ plus
taxes.
OFFRE DE SERVICES –
WAJAX – ENTRETIEN
GROUPE ÉLECTROGÈNE
26-02-028 Il est proposé par
M. Alain Dumas, secondé
par M. Harold Létourneau et
résolu unanimement
d’accepter l’of fre de services
présentée par WAJAX, datée
du 14 janvier 2026 et
ef fective entre le 1  juillet
2026 et le 30 juin 2027, au
montant total de 3 765.85 $
plus taxes, afin d’ef fectuer
l’entretien annuel des
groupes électrogènes
(génératrices) de la
municipalité situés au poste
de pompage de la 20
Avenue, à l’aréna ainsi que
l’unité mobile entreposée au
garage municipal.

er

e

OFFRE DE SERVICES –
FQM – ESQUISSE ET
ESTIMATION DES COÛTS
PRÉLIMINAIRES – PROJET
AGRANDISSEMENT ARÉNA
26-02-029     Il est proposé
par M. Alain Bouchard,
secondé par M. Harold
Létourneau et résolu
unanimement d’accepter
l’offre de services présentée
par la Fédération
québécoise des
municipalités, datée du
6 février 2026, au montant
de 11 800 $ plus taxes, pour
la réalisation des esquisses
et estimation des coûts
préliminaires pour le projet
d’agrandissement de l’aréna
dans le but de déposer une
demande d’aide financière
dans le programme
PAFIRSPA.
OFFRE DE SERVICES –
ENTREPRISE RWG INC. –
TONTE DES PELOUSES
2026
 

26-02-030     Il est proposé
par M. Alain Dumas,
secondé par M. Alain
Bouchard et résolu
unanimement que l’on
accepte de renouveler l’offre
de services des Entreprises
RWG Inc., datée du 8 janvier
2026, pour la tonte des
pelouses selon la liste des 

sites faisant par tie du
contrat 2026, aux mêmes
conditions que 2025, soit au
montant de 20 800 $ plus
taxes avec un taux horaire
de 38$/h pour les travaux
hors contrat.
OFFRE DE SERVICES –
TRANSPORT ADRIEN ROY
& FILLES INC. – ABAT-
POUSSIÈRE 2026
 

26-02-031 Il est proposé par
M. Harold Létourneau,
secondé par M. Pascal
Poulin et résolu
unanimement d’accepter
l’of fre de Transpor t Adrien
Roy & Filles Inc., datée du
21 octobre 2025, pour la
fourniture, le transpor t et
l’épandage de chlorure de
calcium liquide, pour l’année
2026, au coût de 0.462 $ / L
plus taxes.
DEMANDE DE PRIX –
ACHAT REMORQUE
FERMÉE – SERVICE
INCENDIE
26-02-032 Attendu que la
municipalité de St-Côme-
Linière a demandé des prix
pour la fourniture d’une
remorque fermée de 7 pieds
X 18 pieds pour le
dépar tement du sauvetage
hors route du service
incendie ;
Attendu que la municipalité a
reçu ces deux of fres : 
-Appalaches Performance Inc.             
13 399 $ plus taxes
-Remorque de Beauce Inc.                  
14 827 $ plus taxes
Il est proposé par M. Alain
Dumas, secondé par
M. Alain Bouchard et résolu
unanimement que l’on
accepte l’of fre de
Appalaches Performance
Inc., au montant de 13 399 $
plus taxes, pour la fourniture
d’une remorque fermée tel
que plus amplement décrite
sur leur of fre datée du
12 janvier 2026.
VENTE POUR DÉFAUT DE
TAXES 2025
26-02-033     Attendu que le
conseil a pris connaissance
de la liste des contribuables,
endetter pour taxes envers la
municipalité tout en 
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conformité avec l’ar ticle
1022 du Code municipal ; 
En conséquence, il est
proposé par M. Pascal
Poulin, secondé par M. Alain
Bouchard et résolu
unanimement
QUE le conseil municipal
demande à Mme Chantal
Poulin, directrice générale et
gref fière-trésorière,
conformément à l’ar ticle
1023 du Code municipal, à
transmettre au bureau de la
MRC de Beauce-Sar tigan, la
liste des immeubles qui
devront être vendus pour le
non-paiement des taxes.
QUE le conseil municipal
mandate Mme Chantal
Poulin, directrice générale et
gref fière-trésorière, selon
l’ar ticle 1038 du Code
municipal du Québec, afin
d’enchérir et acquérir lesdits
immeubles lors de la vente
sans toutefois dépasser le
montant des taxes en
capital, intérêts et frais, plus
un montant suf fisant pour
satisfaire à toute créance
prioritaire ou hypothécaire
d’un rang antérieur ou égal à
celui des taxes municipales.
APPUI CPTAQ – LOT 4 891
288 – 960, 7  RANG –
MATRICULE 9800-36-4753

E

 

26-02-034 ATTENDU QU’une
demande d’appui a été reçue
à la Municipalité de St-
Côme-Linière visant
l’aliénation du lot 4 891 288,
cadastre du Québec;
ATTENDU QUE ladite
demande sera déposée
auprès de la Commission de
protection du territoire
agricole du Québec
(CPTAQ), conformément à la
Loi sur la protection du
territoire et des activités
agricoles;
ATTENDU QUE la
Municipalité doit se
prononcer sur cette demande
en tenant compte des
critères prévus à l’article 62
de la LPTAA;
ATTENDU QUE, relativement
aux critères de l’article 62 de
la LPTAA :

a) Potentiel agricole du lot
et des lots avoisinants
Le lot visé présente un faible
potentiel agricole;
b) Possibilités d’utilisation
à des fins agricoles
L’aliénation projetée
n’af fecte pas de manière
significative les possibilités
d’utilisation du lot ni celles
des lots avoisinants à des
fins agricoles;
c) Conséquences sur
l’homogénéité du milieu
agricole
L’aliénation demandée ne
compromet pas
l’homogénéité du milieu
agricole et ne crée pas de
nouvelles contraintes pour
les activités agricoles
existantes ou futures;
d) Effet sur la pérennité
des exploitations agricoles
La demande n’aura pas pour
effet de nuire à la viabilité, à
la rentabilité ou au
développement des
exploitations agricoles du
secteur;
e) Disponibilité d’autres
sites hors de la zone
agricole
La Municipalité reconnaît
que la situation existante
justifie l’aliénation
demandée et que les
alternatives hors de la zone
agricole sont non
appropriées dans le
contexte;

f) Conformité à la
planification municipale
La demande est compatible
avec les orientations du plan
d’urbanisme et la
réglementation d’urbanisme
de la Municipalité;
ATTENDU QUE la
Municipalité considère que
l’aliénation demandée
respecte l’esprit et les
objectifs de la LPTAA;

EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ PAR M.
ALAIN DUMAS, SECONDÉ
PAR M. HAROLD
LÉTOURNEAU ET RÉSOLU
À L’UNANIMITÉ :

-D’APPUYER la demande
d’aliénation du lot numéro 4
891 288, cadastre du
Québec, telle que présentée
à la Commission de
protection du territoire
agricole du Québec;
-DE TRANSMETTRE la
présente résolution à la
CPTAQ comme appui of ficiel
de la Municipalité dans le
cadre de l’analyse de la
demande;
APPUI CPTAQ – LOT 3 748
073 – ROUTE DU
PRÉSIDENT-KENNEDY –
MATRICULE 0002-71-3235
 

26-02-035 ATTENDU
QU’une demande d’appui a
été reçue à la Municipalité
de St-Côme-Linière visant
l’aliénation du lot 3 748 073,
cadastre du Québec;
ATTENDU QUE ladite
demande sera déposée
auprès de la Commission de
protection du territoire
agricole du Québec
(CPTAQ), conformément à la
Loi sur la protection du
territoire et des activités
agricoles;
ATTENDU QUE la
Municipalité doit se
prononcer sur cette
demande en tenant compte
des critères prévus à l’article
62 de la LPTAA;
ATTENDU QUE,
relativement aux critères de
l’article 62 de la LPTAA :
a) Potentiel agricole du lot et
des lots avoisinants
Le lot visé présente un faible
potentiel agricole;
b) Possibilités d’utilisation à
des fins agricoles
L’aliénation projetée n’affecte
pas de manière significative les
possibilités d’utilisation du lot
ni celles des lots avoisinants à
des fins agricoles;
c) Conséquences sur
l’homogénéité du milieu
agricole
L’aliénation demandée ne
compromet pas l’homogénéité
du milieu agricole et ne crée
pas de nouvelles contraintes
pour les activités agricoles
existantes ou futures;
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d) Effet sur la pérennité
des exploitations agricoles
La demande n’aura pas pour
ef fet de nuire à la viabilité, à
la rentabilité ou au
développement des
exploitations agricoles du
secteur;
e)Disponibilité d’autres
sites hors de la zone
agricole
La Municipalité reconnaît
que la situation existante
justifie l’aliénation demandée
et que les alternatives hors
de la zone agricole sont non
appropriées dans le
contexte;
f)Conformité à la
planification municipale
La demande est compatible
avec les orientations du plan
d’urbanisme et la
réglementation d’urbanisme
de la Municipalité;
ATTENDU QUE la
Municipalité considère que
l’aliénation demandée
respecte l’esprit et les
objectifs de la LPTAA;
EN CONSÉQUENCE,
IL EST PROPOSÉ PAR M.
ALAIN BOUCHARD,
SECONDÉ PAR M. PASCAL
POULIN ET RÉSOLU À
L’UNANIMITÉ :
-D’APPUYER la demande
d’aliénation du lot numéro 3
748 073, cadastre du
Québec, telle que présentée
à la Commission de
protection du territoire
agricole du Québec;
-DE TRANSMETTRE la
présente résolution à la
CPTAQ comme appui of ficiel
de la Municipalité dans le
cadre de l’analyse de la
demande;
 

AVIS D’INTÉRÊT AU
PROGRAMME DE
DÉCARBONATION ET
D’AMÉLIORATION DE LA
PERFORMANCE
ÉNERGÉTIQUE ÉCO
ÉNERGIE 360 DE LA
FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE
DES MUNICIPALITÉS
 

26-02-036 CONSIDÉRANT
QUE la Fédération
québécoise des
municipalités (ci-après la
« FQM ») a lancé 

Éco Énergie 360, soit un
programme de
décarbonation et
d’amélioration de la
performance énergétique
d’actifs municipaux ;
CONSIDÉRANT QUE, dans
le cadre du programme
d’Éco Énergie 360, la FQM
offre aux organisations
municipales des services clé
en main et un financement
afin de faciliter et
d’accélérer la mise en place
de mesures d’ef ficacité
énergétique et de
décarbonation de leurs actifs
municipaux admissibles ;
CONSIDÉRANT QUE la
Municipalité de Saint-Côme–
Linière a pris connaissance
du programme Éco Énergie
360 ;
CONSIDÉRANT QUE la
Municipalité de Saint-Côme–
Linière désire manifester son
intérêt au programme Éco
Énergie 360 ;
CONSIDÉRANT QUE, pour
évaluer le potentiel de
rénovation écoénergétique
des actifs municipaux dans
le cadre du programme Éco
Énergie 360, des
renseignements à l’égard de
ces actifs doivent être
colligés et analysés par la
FQM et tout fournisseur
désigné ou par tenaire;
PROGRAMMATION TECQ
2024-2028
26-02-037    Attendu que :
La municipalité a pris
connaissance du guide
relatif aux modalités de
versement de la contribution
gouvernementale dans le
cadre du Programme de la
taxe sur l’essence et de la
contribution du Québec
(TECQ) pour les années
2024 à 2028 ;
La municipalité doit respecter
les modalités de ce guide qui
s’appliquent à elle pour
recevoir la contribution
gouvernementale qui lui a
été confirmée dans une lettre
de la ministre des Affaires
municipales et de
l’Habitation.
Il est proposé par M. Pascal
Poulin, secondé par M. Alain
Dumas et résolu
unanimement que :

La municipalité s’engage à
respecter les modalités du
guide qui s’appliquent à
elle ;
La municipalité s’engage à
être la seule responsable et
à dégager le gouvernement
du Canada et le
gouvernement du Québec de
même que leurs ministres,
hauts fonctionnaires,
employés et mandataires de
toute responsabilité quant
aux réclamations, exigences,
per tes, dommages et coûts
de toutes sor tes ayant
comme fondement une
blessure infligée à une
personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à
des biens ou la per te de
biens attribuable à un acte
délibéré ou négligent
découlant directement ou
indirectement des
investissements réalisés au
moyen de l’aide financière
obtenue dans le cadre du
programme de la TECQ 2024
- 2028 ;
La municipalité approuve le
contenu et autorise l’envoi
au ministère des Af faires
municipales et de
l’Habitation de la
programmation de travaux
version #4 ci-jointe et de
tous les autres documents
exigés par le Ministère en
vue de recevoir la
contribution
gouvernementale qui lui a
été confirmée dans une
lettre de la ministre des
Affaires municipales et de
l’Habitation ;
La municipalité s’engage à
déposer annuellement une
mise à jour de sa
programmation de travaux
durant la période du
1  octobre au 15 février
inclusivement;

er

La municipalité s’engage à
réaliser les investissements
autonomes qui lui sont
imposés pour l’ensemble des
cinq années du programme ;
La municipalité s’engage à
informer le ministère des
Affaires municipales et de
l’Habitation de toute
modification qui sera
appor tée à la programmation 
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                    Diffusion des séances de conseil
Habituellement disponible 24 heures après la
réunion. Un lien direct est sur le site Internet
de la municipalité, www.stcomeliniere.com
Onglet «municipalité».
Vous sélectionnez ensuite «conseil municipal».

BUREAU MUNICIPAL

HEURES

D’OUVERTURE

DU LUNDI AU JEUDI:

8 H - 12 H 00

13 H - 16 H 30

VENDREDI:

8 H - 12 H 00

Cédule 2026
14 au 25 septembre 2026

6

Prochaines assemblées
régulières du conseil

municipal 2025

Lundi 9 mars, 19h

Lundi 13 avril, 19h

Prenez note que les
assemblées ont lieu
à la salle Optimiste 

au 2e étage de l’aréna.

Conseil municipal
Martin Rodrigue, maire

Harold Létourneau,
conseiller poste 1

Bianca Perreault,
conseillère poste 2

Pascal Poulin,
conseiller poste 3

Alain Dumas,
conseiller poste 4

Alain Bouchard,
conseiller poste 5

Kim Boulanger,
conseillère poste 6

de travaux approuvés par la
présente résolution.
ADOPTION SCHÉMA
COUVERTURE DE RISQUES 2025
 

26-02-038 Il est proposé par
M. Alain Bouchard, secondé par
M. Alain Dumas et résolu
unanimement que l’on accepte le
dépôt du schéma couverture de
risques 2025 par le chef  incendie
et qu’on le transmette à la MRC
de Beauce-Sartigan.
DEMANDE COMMANDITE —
CHAMBRE DE COMMERCE –
GALA RECONNAISSANCE 2026
 

26-02-039 Il est proposé par M.
Harold Létourneau, secondé par
M. Alain Bouchard et résolu
unanimement que l’on accorde un
montant de 5 000 $ à la Chambre
de Commerce de St-Côme-
Linière afin de contribuer à
l’organisation du Gala
reconnaissance (2  édition) qui
aura lieu dans l’aréna le 27 juin
2026. L’aréna leur sera
également founis à titre gratuit
pour cet évènement.

e

COMMANDITE – FERME ROQUET
– CONGRÈS PROVINCIAL
HOLSTEIN QUÉBEC 2026
26-02-040 Il est proposé par M.
Alain Dumas, secondé par M.
Pascal Poulin et résolu
unanimement que l’on offre une
commandite de 250 $ à Ferme
Roquet pour l’organisation de la
journée porte ouverte du 18
février prochain dans le cadre du
Congrès provincial Holstein
Québec 2026.

Centre régional de traitement des boues
Par courriel: fosse@vsjb.ca
(une confirmation vous sera acheminée)

ou 418-226-5300 (du lundi au jeudi de 7h30 à 12 h et
de 13 h à 16 h 30 et le vendredi de 7h30 à 12h).

Les coûts pour la vidange de votre fosse sont
facturés par votre municipalité et sont payables à
celle-ci. 
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Informations sur les taxes municipales 2026
Vous recevrez votre compte de taxes
municipales 2026 prochainement. Voici
quelques informations :
Lorsque le compte atteint 300.00$, il
peut être payable en 4 versements. Voici
un rappel des dates de versements:
1  versement le 19 mars 2026er

2  versement le 19 mai 2026e

3  versement le 3 août 2026e

4  versement le 13 octobre 2026e

Il existe plusieurs façons de payer
votre compte de taxes:

Dans plusieurs institutions
financières: Au comptoir, au guichet
automatique ou par internet
Par la poste, en utilisant les coupons
joints à votre compte, en nous faisant
parvenir des chèques à l’ordre de
Municipalité St-Côme-Linière
À l’hôtel de ville (1362 rue Principale)
en argent ou par chèque. Une boîte à
courrier est située près de la porte
d’entrée. Vous pouvez y déposer vos
chèques. Ne jamais déposer d’argent
dans la boîte à courrier.

Veuillez noter qu’en tout temps, les
paiements par carte de débit ou crédit
ne sont pas acceptés.

Vous pouvez aussi faire effectuer des
retraits préautorisés dans votre
compte aux dates de versements.
Veuillez nous contacter au

      (418) 685-3825 poste 206 à ce sujet.

Paiements par internet (SIPC)
Veuillez vous assurer d’utiliser le
numéro de matricule qui apparaît sur
votre compte de taxes 2026 lorsque
vous faites un paiement en ligne. Ce
numéro peut être différent des années
passées. De plus, si vous avez plus
d’une propriété, chacune a un numéro
de matricule différent. Chaque
paiement doit être fait sous le bon
numéro, ceci afin d’éviter des erreurs
de paiements.

Compagnie hypothécaire (institution financière)

Si c’est votre institution financière qui
s’occupe du paiement de vos taxes, c’est
vous qui avez la responsabilité de lui
fournir votre compte de taxes. La loi nous
oblige à faire parvenir le compte au
propriétaire.
Frais de retard
En cas de non-paiement ou de paiement
partiel à la date d’échéance, des frais de
13% l’an (intérêt et pénalité) seront
ajoutés au compte.

Pour les nouveaux propriétaires
en cours d’année
Il est important de noter que la
municipalité de St-Côme-Linière n’émet
pas de nouveaux comptes de taxes
lorsqu’il y a changement de propriétaire.
Cela ne vous soustrait en aucune façon
à l’obligation de payer vos taxes selon
les échéances prévues, à défaut de quoi,
vous aurez à payer des intérêts dès
l’échéance des dates établies.

La municipalité de
St-Côme-Linière rappelle que
si un contribuable n’a pas
reçu son compte de taxes, ou
en cas d’incertitude, il est de
sa responsabilité de s’assurer
que son dossier est à jour en
communiquant au

    418-685-3825.

Avis vente pour taxes impayées
Avis aux personnes qui négligent le
paiement de leurs taxes et dont nous
devons transférer les dossiers à la
M.R.C. de Beauce-Sartigan:
La M.R.C. de Beauce-Sartigan a fixé à
500$ par dossier les frais de procédure
de vente d’immeuble pour non paiement
des taxes foncières ou scolaires. Cette
somme s’ajoutera au solde dû si le
dossier est transmis à la MRC de
Beauce-Sartigan.



COLLECTE DES ORDURES
En mars, la collecte se fera aux jours suivants:

                                         
             Mardi 3 (Est)           Jeudi 5 (Ouest)

             Mardi 17 (Est)         Jeudi 19 (Ouest)

                              Mardi 31 (Est)

LES CALENDRIERS DES ORDURES ET DU RECYCLAGE SONT ACCESSIBLES EN
TOUT TEMPS SUR LE SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ, ONGLET SERVICES.

RECYCLAGE
En mars, voici les jours de collecte

de votre bac de recyclage:

Jeudi 12 mars 
Jeudi 26 mars
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S o i r é e s  d e  l o u a n g e  :
-Tous les lundis de mars:  18h30,  1679 chemin St-Louis ,Qc
-Tous les mercredis de mars: 18h30, Centre de prière de la Miséricorde
-Mercredi 4 mars :  19h00, 5746 boul .  Frontenac E,  Thetford Mines
Sessions à venir :
Session Josué  :  27 février au 1er mars 2026
Avec Luc Labrecque de l ’École St-André
Du vendredi 19h30 jusqu’au dimanche 12h.
Coût:  185$ (145$ sans hébergement)
Samedi des Saints  :  Bienheureuse Marie-Catherine de Saint-Augustin
7 mars 2026,  9h00 à 17h00. Coût:  60$ avec repas,  40$ sans repas
Agapèthérapie  :  Pour goûter à la joie d’être aimé :  15 au 20 mars
Du dimanche 19h30 jusqu’au vendredi 12h.  Coût:  475$.
Tout est recréé par l ’Amour de Dieu :  L ibération des conséquences d’abus
sexuels :  26 au 29 mars 2026,
du jeudi 19h30 au dimanche 12h.  Coût:  325$.

Pour information et inscription Tél. : 418-685-3181
Adresse courriel : centremisericorde@hotmail.com
Inscription en ligne : www.centremisericorde.org

Centre de Prière de la Miséricorde
ACTIVITÉS MENSUELLES MARS 2026

1526, 19e rue, Saint-Côme-Linière (Qc) G0M 1J0



A C T I V I T É S  M A R S  F A D O Q

C O N F É R E N C E
C o o p  A i d e  C h e z  S o i
R É S E R V É  A U  M E M B R E S

F A D O Q

J e u d i  l e  5  m a r s
à  1 3  h

I n s c r i p t i o n  :
M a r i e - L o u i s  L a c h a n c e

4 1 8 - 3 1 3 - 3 3 7 3

Cercle des fermières

Réunion le 11 mars,
au local des fermières à 19 h.

Lecture  des rappor ts du Cercle

Nous soulignerons la journée de
la femme.

Exhibit: Couture

Au plaisir de vous revoir.

Le conseil.

Chevaliers de Colomb
du conseil 6698

Réunion régulière
le 2  mardi du moise

10 mars 2026, 19h00
à la sacristie

B I N G O
CHAQUE 1ER DIMANCHE DU MOIS        

SALLE OPTIMISTE 13 H 
1517, 19E RUE, ST-CÔME-LINIÈRE

500$ EN PRIX
COÛT D’ENTRÉE: 15$

18 ANS ET PLUS
BIENVENUE À TOUS!  

      La FADOQ       
Vous avez 50 ans et + ?

Rejoignez nos rangs. La FADOQ compte
plus de 600,000 membres au Québec,
dont plus de 300 à Saint-Côme-Linière.
Elle prône une qualité de vie pour tous

les aînés. Plusieurs avantages sont
offerts. Rabais avec différents
organismes et assurances, des

programmes bénéfiques, des loisirs et
activités hebdomadaires à St-Côme. 

Vous êtes intéressés ou avez des
questions, communiquez avec : 

Marie-Louis : 418-685-3654 
Cell.: 418-313-3373 

 ou Francine : 418-226-9940
Cell.: 418-313-4134
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1  m a r s  :  B i n g o  m e n s u e l
3  m a r s  :  B i n g o
1 0  m a r s  :  To u r n o i  d e  W h i s t
1 7  m a r s  :  B i n g o
2 4  m a r s  :  D î n e r  d e  c a b a n e  à  s u c r e
2 9  m a r s  :  B i n g o  m e n s u e l
3 1  m a r s  :  B i n g o
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L e  c l u b  d e  h o c k e y  J u n i o r  v e r s  1 9 5 5

À la fin des années 1930, une patinoire a été installée sur le terrain de l’église, côté
est. Il y avait du patinage libre cer tains jours et soirs au son des valses de Strauss.
Puis des équipes de hockey se sont constituées, dont cer taines commanditées. Des

agendas établis, des rencontres inter-équipes et inter-paroisses ont eu lieu.
La patinoire a été déménagée du terrain de l'église au terrain situé derrière le Salon
mor tuaire dans les années 1950. Pendant l'hiver, le hockey est LE SPORT, pour les

joueurs et les spectateurs. Les membres du club Junior sont, de gauche à droite,
1  rangée: Yvon Loignon, Louis-Gilles Poulin, Nazaire Champagne,re

Gaétan Létourneau, Yves For tin, Jean-Guy Morissette, Jean-Luc Boucher.
2  rangée: Denis Paquet (entraîneur), Jean-Luc Loignon, Michel Bélanger, Gaston
Gagné, Paul-André Marcoux, Guy-Benoît Dumas, Gerry Mc Collough (arbitre) et

Jacques Doyon (entraîneur).

e

Société historique de Saint-Côme de Kennebec et de Linière, Fonds Veil leux-For tin (1748-2). 



12

Dimanche 22 février 2026,  à 8h30, c’était  la journée pour se faire
assermenter afin de devenir chevaliers de Colomb de la
municipalité de St-Côme-Linière.

La relève est importante pour continuer dans le temps ce très beau
mouvement qui aide nos résidents et leurs enfants dans le besoin.

Nous sommes 6 nouveaux membres Frères Chevaliers,  Côme,
Stéphane,  Olivier,  Raphaël,  Marcel et Martin.

 Bravo à tous pour votre implication.
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L I E U :  
S A L L E

O P T I M I S T E
À  L’ A R É N A

G R AT U I T
A N I M AT R I C E :

O D I L E  L E S S A R D
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Comptoir d’aubaines
1353, rue Principale

(accessible par la 17e Rue,
porte arrière)

Heures d’ouverture :
Mercredi, jeudi et vendredi

de 12h20 à 15h30
Jeudi soir de 18h à 19h30

Bienvenue à tous!



Chute à livres
Retour des livres et périodiques uniquement
La chute à livres doit être utilisée seulement

     en dehors des heures d’ouver ture de la bibliothèque.
Veuillez mettre les livres dans un sac de plastique

     avant de les déposer dans la chute.
Assurez-vous que les documents sont bien descendus
et que le panneau est refermé correctement.
Aucun don de livres ne doit être déposé dans la chute.
Il est de votre responsabilité d’utiliser ce service
adéquatement

BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

La bibliothèque est située au sous-sol du presbytère, au 1551, 19e Rue à St-Côme-Linière.
N’hésitez pas à communiquer avec nous au (418) 685-3825 poste 205 pour toutes questions et
restez à l’af fût pour des mises à jour supplémentaires, via notre page Facebook.

Nouveautés
«best-sellers» 

à la bibliothèque
municipale

 Location à 2.50$ /
2 semaines 

Seule la collection
«best-sellers» est

payante. 
 Tous les autres livres et
magazines sont gratuits.

Infolettre
Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir par courriel
les actualités de votre bibliothèque. Au programme :
les toutes dernières nouveautés au catalogue, les
changements d’horaire, les concours et plus encore.

Scannez le code QR pour vous abonner dès aujourd’hui.
Vous pouvez aussi visiter le www.reseaubibliocnca.qc.ca,
vous rendre à la page de votre bibliothèque et cliquer sur
le bouton rouge Infolettre.  
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http://www.reseaubibliocnca.qc.ca/


N o u v e a u t é s
a d u l t e s
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Nouveautés
jeunesse

Politique de prêt
Il n’y a plus de frais de retard sur les
livres, mais ils doivent tout de même
être remis à temps. En cas de retard,
un suivi sera fait par mail et par
téléphone. Au bout de 2 mois de
retard, une facture sera envoyée
incluant : le prix du livre + taxes +
frais de préparation. Des retards trop
fréquents pourraient entraîner
l’annulation de la carte de l’abonné.

Merci de votre compréhension.

Chute à livres
La chute à livres ne doit servir
qu'aux retours pour les livres
de la bibliothèque, ce n'est pas
un endroit pour déposer les
livres en don. Pour les dons,
veuillez vous présenter sur les
heures d’ouvertures de la
bibliothèque.

Merci de votre collaboration.
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Avez-vous visité notre site internet? www.stcomeliniere.com
Une source d’informations où vous retrouverez entre autres un lien pour

 les vidéos des séances du conseil municipal, les procès-verbaux, un lien vers le
rôle d’évaluation en ligne, le calendrier de la cueillette des ordures et du

recyclage, un calendrier de divers événements, des actualités et bien d’autres… 
Faites-nous part de vos commentaires et suggestions.

Vous êtes vous abonnés à notre page Facebook? 
Municipalité St-Côme-Linière

Lampadaires de rue défectueux?
Merci de nous en aviser: www.stcomeliniere.com,

 onglet «services» Défectuosité lampadaires de rue. 
Lorsque vous nous avisez d’une lumière de rue défectueuse,
veuillez nous donner l’adresse de la propriété la plus proche
de cette lumière. Cela évitera toute confusion et fera gagner

du temps au technicien. 

Merci de votre collaboration !

Dépôt d’huiles diverses
Il faut dorénavant vous rendre à la Régie intermunicipale du
Comté de Beauce-Sud pour y déposer vos huiles et autres
résidus. Le service demeure sans frais. Nous rappelons aux
gens et aux entreprises qu’il est strictement interdit d’envoyer
des hydrocarbures dans les égouts municipaux. Des amendes
sévères aux contrevenants seront appliquées.

(Hydrocarbures = Gaz naturel, huile à moteur…)

695, rang Saint-Joseph
 Saint-Côme-Linière (Québec) G0M 1J0 

 info@ricbs.qc.ca
 418 685-2230
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Projet de jumelés et maisons neufs à
vendre à Saint-Côme-Linière dans la
13e rue et 16e rue. 
Développement 9e et 10e rue à venir !

Construction Linière, fait maintenant
des constructions neuves aux allures
chics et contemporaines.
L’entrepreneur propose un rapport
qualité/prix sans égal ! 
Situé dans le cœur du village, vous
aurez accès à l’école primaire, l’aréna
et plusieurs autres services de choix
et installations sportives. 
 13e rue 
 Phase 1 – Terminée
 Phase 2 – 2025
 Phase 3 – 2025

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Une page consacrée au développement économique prend place dans le Babillard.

L’invitation est lancée à tous les promoteurs… Communiquez au 418-685-3825
pour vos publications futures.

Nouveau développement résidentiel
Les Boisés Dulac

(secteur route Rodrigue et
rang St-Joseph)

Très beaux terrains… À voir!
Infos: M. Gilles Dulac
1-819-568-8815
gillesdulac@hotmail.com           
M. Jean-François Dulac
1-819-246-9779
jfrancdulac@videotron.ca 

AVIS AUX PROMOTEURS
Lot de terrains à vendre 17e rue
Pour information: Municipalité

St-Côme-Linière
418-685-3825

poste 202
 

Émission des permis de
construction et rénovation

Nous vous rappelons de faire votre
demande de permis à l’avance afin
d’obtenir les autorisations à temps
pour la date prévue de vos travaux. 
Il est possible de faire votre
demande de permis en ligne via
notre site internet (onglet
service/demande de permis
construction). Si vous avez besoin
d'informations rapides, des annexes
d'informations sont disponibles en
haut de la page. Si vous ne voulez
pas procéder en ligne, veuillez
composer le 418-685-3825 ou
encore transmettre votre demande
par courriel à 
st-come@stcomeliniere.com.
        

Merci de votre collaboration!
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RÉSERVATION
418-227-2626

Vous avez besoin de transport pour vos déplacements :
(horaire selon vos besoins)

de soins de santé
de services sociaux
de services d’éducation ou de formation postsecondaire
des démarches d’insertion à l’emploi

Les demandes doivent être placées minimalement 24 heures à l’avance et
avant 12h00 (midi) la journée ouvrable précédant le déplacement.

Téléphone: 418-228-3106

Courriel: cepsaa@jp4b.net

Centre d’Écoute
du CEPS Beauce-Etchemins

Vous avez également la
possibilité d’utilisé nos

circuits fixes 7 jours/semaine
vers St-Georges

(3 départs et 3 retours par jours).

L’horaire du centre d’appel est du lundi au vendredi de 8 h à 16 h

L’horaire du taxi collectif est du dimanche au samedi de 7 h à 21 h

Le taxi collectif  desser t les 16 municipalités de la MRC Beauce-Sar tigan.
*** Les demandes de transpor ts à l’intérieur de la ville de St-Georges seront redirigés vers le Taxibus.

Logements disponibles au HLM:
Adresse : 1375, 5e Avenue,
Saint-Côme-Linière 
1 chambre
Pour toutes questions:
 418-228-0239.
Les formulaires de demande
de logement sont disponibles
au bureau municipal.

Service de popote roulante
2 jours/semaine, Saint-Côme

Clientèle:
Personnes âgées
Personnes qui récupèrent à la suite d’une
maladie ou d’une hospitalisation
Proches aidants

Informations:
418 228-0007
www.benevolatbeauce.com
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